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1°)  Acquisition d’une parcelle par voie de préemption 
 

Le Conseil Municipal décide l’acquisition d’une parcelle par voie de préemption : 
 
- Parcelle cadastrée section BC n°108 
- Superficie : 239 m² 
- Prix d’achat hors frais : 3 410 € 
 
Cette parcelle sera destinée, à la fois à constituer une réserve foncière pour l’urbanisation future au cœur du 
bourg et à la création d’un cheminement doux. 
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